


>  Dans la construction de logement neuf ou pour investir  
dans le logement locatif.

>  Dans vos projets de rénovation de logement : économies d’énergie 
(isolation, chauffage, ventilation...), maintien à domicile (salle de bain, 
accessibilité dans le logement, monte-escalier...), etc.

>  Pour vos projets de rénovation de toitures et de façades  
(enduit à la chaux, menuiseries...), etc.

>  Pour les projets à destination des professionnels (commerçants  
ou artisans) : création ou rénovation de vitrine, enseigne,  
mise en accessibilité, économie d’énergie, etc.

>  Ou encore pour votre assainissement : mise en conformité  
des assainissements existants (collectifs ou non-collectifs).

LE GUICHET HABITAT

POUR VOUS CONSEILLER ET VOUS ACCOMPAGNER
EST VOTRE INTERLOCUTEUR UNIQUE ET PRIVILÉGIÉ

Ce service est gratuit et s’adresse à tous les  
habitants du Pays des Herbiers : les propriétaires  

(occupants et/ou bailleurs), les copropriétaires,  
les locataires, les commerçants, les artisans  

ou encore les primo-accédants. 

Le guichet Habitat du Pays des Herbiers est à vos côtés  
au 02 51 66 82 27  
ou par mail à habitat@paysdesherbiers.fr

UN PROJET, UNE QUESTION ?

GRATUIT
C’EST

AVANT VOS TRAVAUX
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